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le comité des comptes publics, il (M.
BLAKE) promet qu'il fera son possible
pour aider l'hon. membre à obtenir que
la question soit traitée et c epar
Chambre.

SIn JOHN A. MACDONALD main-
tient que la motion est dans l'ordre.
mais puisque le PaExEu refuse (le per-
mettre qu'un comité soit nommé, l'hon.
membre devra retirer la motion. Ce
qui doit frapper tout esprit impartial
dans cette Chambre, c'est que le
MIER a mentionné ce sujet comme si la
seule question était l'examen des com-
tes de l'hon. membre pour Nortbik Sud,
comme s'il était simplement question de
savoir s'il est défalcataire ou non, et s'il
est capable de rendre compte des argents
qu'il a reçus. Il est dit qu'il a agi avec
irrégularité en recevant de l'argent
après être devenu membre de cette
Chambre. Ceci fait maintenant l'objet
d'une investigation, mais il y a quelque
chose de plus que l'hon. monsieur a
passé sous silence. Il (St Jonx) nie
demande pas seulement que la conduite
de M. WALLACE soit examinée, mais la
conduite du Premier Ministre doit aussi
l'être. le PaEur subit son procès
aussi bien que l'hon. membre pour Nor-
folk-Sud. L'accusation est qu'à la veille
d'une élection, dans le but de détruire
une personne briguant les suffrages des
électeurs d'une division électorale, dans
le but de vaincre un candidat qui lui
était opposé en politique et d'assurer
l'élection d'un ami, le PREMIER aurait
écrit une lettre et, .subséquemment.
envoyé un télégramme pour être em-
ployés à cette élection,non pas dans 'in-
tention d'obtenir justice et de faire resti-
tuer au trésor public des sommes d'ar-
gent qu'on y avait félonieusemuent pri-
ses, mais pour renverser un opposant
politique et assurer l'élection d'un ami
politique. Le comité des comptes pu-
blics ne peut pas traiter cette question.
Il peut simplement faire un rapport
concernant les comptes de M. WALLACE.
Cependandant l'hon. mem bre pour Nor-
folk Sud doit se soumettre et retirer sa
motion. Le sou -comité fera rapport au
comité des comptes publics, et si justice
n'est pas accordée à l'hon. membre de-
vant ce comité, il est certain qu'il y a
assez d'hommes honnêtes dans cette
Chambre pour lui faire rendre justice.
Quoiquele membre pour Norfolk Sud
fasse.partie d'une faible minorité dans
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cette Chambre, il peut en appeler 'à
tout homme impartial pour obtenir
.justice, et pour savoir si un ministre de
la Couronne peut écrire une lettre dont
l'intention est si claire que personne ne
peut s'y méprendre. Il peut pardonner
beaucoup en temps d'élection, mais il
n'est pas juste qu'un Premier Ministre,
dans son zèle pour l'élection d'un ami,
se secre du moyen qu'il a employé dans
l'éleion de Norfolk Sud.

ç. M. lIOLTON dit qu'il pense
(que l'a-casation portée contre le Pre-
miner Ministre serait très-grave s'il était
prouve quil eut écrit ce qui n'était pas
la vérité contre M. WAL LACE, le mem-
bre actuel pour Norfolk Sud. L'hon.
Prrenier Ministre avoue avoir écrit la
lettre. et le chef de l'opposition est
main enan t en aussi honne position pour
proposer un vote de censure contre lau-
teur de la lettre-s'il y avait du mal à
l'écrire-que sur le rapport d'un comité
quelconque. I1 désire attirer l'attention
sur la question d'ordre-si l'hon. mem-
bre peut changer une motion dont il a
donné avis, et présenter une motion
dont le sens est entièrement contraire
à l'avis. donné.

Sm J.i N MACDONALD.-Je n'ai
pas entendu cela ce point n'a pas été
soulevé.oiti' éé

M. CAUC ON.-Je l'ai soulevé
moi-memne.

StJOHN MACDONALD.-Ce point
n'a jamais été soulevé avant cet ins-
tant.

L'lIx. M. HOLTON.-il m ne sem-
ble que c'est la seule question.

L T.-C'est ainsi que je
comprends le membre pour Québec
Centre, mais lorsque- i'hon. niembre
pour Norfoli Sud a placé la motion
entre mes mains, Jj'ai attiré son atteu-
tion à la quaestion d'ordre, et j'ai suggéré
le moyeu le plus aisé de remédier il. la
faute, et j'ai compris que la volonté de
cette Chambre était qu'il eut permis-
sion de remédier au défaut. J'ai donc
accepté la motion placée entre mes
mains et je l'ai considérée comme ainsi
placée du consentement de la Chambre.
C'e.,t ainsi que j'ai compris.

M. OAUCHON..-Je n'ai jamais
compris. Tout membre peut objecter
au changement d'une motion ; et il le
fait maintenant.

Sin JOHUN A. MACDONALD dit que
le Premier Ministre a parlé sur la
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